
Liberté » Liberté » Égalité + F , Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA VENDÉE 

ARRETE n° 18-DRCTAJ/1- 43 

Autorisant le gérant de l'EARL LE LAVOIR à exploiter un élevage de volailles, 

au lieu-dit « La Viverie » sur la commune de POUZAUGES 

« Prescriptions complémentaires » 

Le Préfet de la Vendée 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement, notamment le livre I relatif à l’autorisation environnementale, le 

livre II relatif à l’eau, le livre IV relatif à la faune et à la flore et le livre V relatif aux installations 

classées pour la protection de l’environnement ; 

VU la directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative 

aux émissions industrielles (directive IED) ; 

VU la décision d’exécution UE 2017/302 de la commission du 15 février 2017 établissant les 

conclusions sur les Meilleures Techniques Disponibles (MTD) au titre de la Directive 2010/75 UE 

du Parlement européen et du Conseil pour l’élevage intensif de volailles ou de porcs ; 

VU le décret n° 2002-89 du 16 janvier 2002, relatif aux procédures administratives et financières 

en matière d’archéologie préventive ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 août 1985 modifié relatif aux bruits aériens émis dans 

l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 26 février 2002 modifié relatif aux travaux de maîtrise des pollutions 

liées aux effluents d’élevage ; 

VU l'arrêté ministériel du 18 mars 2002 relatif aux émissions sonores dans l’environnement des 

matériels destinés à être utilisés à l’extérieur des bâtiments ; 

VU l'arrêté ministériel du 11 septembre 2003 modifié portant application du décret n° 96-102 du 2 

février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits 

ou d'ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du 

code de l'environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 

93-743 du 29 mars 1993 modifié ; 

VU l’arrêté ministériel du 23 août 2005 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 

n° 4718 de la nomenclature des installations classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle 

des émissions polluantes et des déchets ; 
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VU l'arrêté ministériel du 19 décembre 2011 modifié relatif au programme d’actions national à 

mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates 

d’origine agricole ; 

VU l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié, relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations relevant du régime de l’autorisation au titre des rubriques n° 2101, 

2102, 2111 et 3660 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l’environnement ; 

VU l'arrêté du préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne du 18 novembre 2015 portant 

approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin 

Loire-Bretagne et arrêtant le programme pluriannuel de mesures correspondant ; 

VU l’arrêté du préfet de région 2018 n° 408 du 16 juillet 2018 établissant le programme d’actions 

régional en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour 

la région des Pays de la Loire ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 11-DDTM-279 du 4 mars 2011 portant approbation du schéma 

d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin du Lay ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 05-DRCLE/1-590 du 7 novembre 2005 autorisant Monsieur le gérant de 

l’'EARL LE LAVOIR à exploiter un élevage de volailles au lieu-dit «La Viverie » sur la 

commune de POUZAUGES ; 

VU le Règlement Sanitaire Départemental de la Vendée ; 

VU la demande du gérant de l’'EARL LE LAVOIR, déposée le 30 mai 2018, complétée les 18 et 

27 septembre 2018, en vue d'être autorisé à exploiter un élevage de volailles, implanté sur la 

commune de POUZAUGES au lieu-dit « La Viverie » ; 

VU les plans, cartes et notices annexés au dossier de demande ; 

VU le mémoire du 27 septembre 2018, intégré au dossier de demande, justifiant que l’élaboration 

d’un rapport de base n’est pas nécessaire ; 

VU le document du 27 septembre 2018, intégré au dossier de demande, justifiant de la conformité 

de l’installation existante (dossier de réexamen) et du projet aux conclusions sur les MTD au titre 

de la directive IED pour l’élevage intensif de volailles ; 

VU l’avis du 16 octobre 2018 émis par le maire de la commune de POUZAUGES consulté ; 

VU le rapport du 6 novembre 2018 de l’inspection des installations classées ; 

CONSIDÉRANT les dispositions de l’article R181-45 du code de l’environnement, et notamment 

que la demande présentée ne nécessite pas de recueillir l'avis du conseil départemental de 

l’environnement et des risques sanitaires et technologiques ; 

CONSIDÉRANT l'exportation de la totalité des effluents de l’élevage vers une unité de 

méthanisation ; 

CONSIDÉRANT que l'intéressé n’a pas présenté d’observation avant le terme du délai de quinze 

jours qui lui était imparti à compter de la notification du projet d'arrêté statuant sur sa demande ; 

ARRETE 
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Article 1 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 05-DRCLE/1-590 du 7 novembre 2005 susvisé, 

autorisant Monsieur le gérant de l’'EARL LE LAVOIR à exploiter un élevage de volailles, au lieu- 

dit « La Viverie » sur la commune de POUZAUGES, sont abrogées et remplacées par les articles 

Î à 49 suivants. 

Article 1 

Monsieur le gérant de l’'EARL LE LAVOIR est autorisé à exploiter un élevage de volailles 

implanté au lieu-dit «La Viverie » sur la commune de POUZAUGES, sous réserve du strict 

respect des prescriptions du présent arrêté. 

L'autorisation d’exploiter est accordée au titre des rubriques n° 2111-1 et 3660-a de la 

nomenclature des installations classées. 

Les effectifs en présence simultanée de l’élevage exploité au sein de l’installation et les quantités 

de substances stockées sont les suivants : 
  

Nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) 

Rubrique et/ou seuil de classement Effectif maximum en présence simultanée Classement 

et/ou quantité maximale stockée 

  

  

3660-a Elevage intensif de 

volailles de plus de 

40000 emplacements 

104040 emplacements de volailles 

(80750 poulets certifiés 
  Elevage de volailles avec desserrage de 23290 coquelets A% 

dont | Hvité : ou 93500 poulets standards 

2111-1 | SONT 55 ACUIVITES Son où 31875 dindes medium) 
classées au titre de la en 3 bâtiments 

rubrique 3660 
  

Stockage de gaz 

inflammables liquéfiés 

4718-2-b| d’une quantité totale 

supérieure ou égale à 6t 

et inférieure à 50 t 

Stockage de 9,6 t *k 

de gaz inflammables liquéfiés pe           
  

* A : Autorisation DC : Déclaration avec contrôle périodique 

Au titre de la loi sur l’eau, un forage pour l’abreuvement des animaux et le nettoyage des 

bâtiments, situé au lieu-dit « La Viverie » sur la commune de POUZAUGES et le prélèvement 

d’eau dans le milieu naturel associé relève de la nomenclature des installations, ouvrages, travaux 

et activités précisée au tableau annexé à l’article R. 214-1 du code de l’environnement. 
  

  

  

Nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités (1OTA) 

Rubrique Activité Classement 

Un forage pour l’abreuvement d'animaux 

Forage non destiné à un et le nettoyage des bâtiments k 
1.1.1.0 , D 

usage domestique (2 mètres de profondeur, 

5 m’/h, prélèvement de 4000 m°/an)         
  

* D : Déclaration 
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Chapitre Ier : Dispositions générales 

Article 2 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints 

à la demande d’enregistrement de l’élevage de vaches laitières et de modification de l’élevage de 

volailles et à la télédéclaration effectuée pour la pose de panneaux photovoltaïques sur un bâtiment 

de stockage susvisées. 

L'exploitant est tenu de se conformer à la mesure compensatoire suivante : une haie bocagère 

est implantée et entretenue à l’est du site d’élevage. 

L’exploitant adresse en trois exemplaires au Préfet (pôle environnement), une déclaration de 

début d’exploitation respectant les prescriptions du présent arrêté, dès que le troisième 

bâtiment d’élevage de volailles à été réalisé et mis en service. 

Toute modification notable du mode de fonctionnement de l'installation, concernant 

notamment la gestion des déjections, ainsi que toute transformation dans l'état des lieux, 

sont portées à la connaissance du Préfet, avant leur réalisation, accompagnées des éléments 

d'appréciation nécessaires. 

Concernant la cession des déjections, la dénonciation de la convention annexée au présent arrêté 

fait l’objet d’une information immédiate de l’inspecteur des installations classées qui évaluera les 

nouvelles propositions de l’exploitant et indiquera la procédure nécessaire en vue de poursuivre 

l’activité d'élevage. 

La réalisation des travaux de construction est subordonnée à l’accomplissement des prescriptions 

archéologiques édictées par le Préfet de Région (si elles existent). 

En cas de découverte fortuite d’éléments du patrimoine archéologique lors des travaux, une 

déclaration est immédiatement faite auprès du maire de la commune. 

Article 3 

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- un registre à jour des effectifs d’animaux présents dans l’installation, constitué, le cas échéant, 

du registre d’élevage tel que prévu par le code rural et de la pêche maritime ; 

- le registre des risques (cf art. 13) ; 

- le plan des réseaux de collecte des effluents d’élevage (cf. art. 22) ; 

- le plan d'épandage (cf. art. 26-2) et les modalités de calcul de son dimensionnement (cf. art. 

26-4), le cas échéant ; 

- le cahier d’épandage, y compris les bordereaux d’échanges d’effluents d’élevage, le cas 

échéant (cf. art. 36) ; 

- les justificatifs de livraison des effluents d’élevage à un site spécialisé de traitement, le cas 

échéant (cf. art. 29), et/ou le cahier d’enregistrement des compostages, le cas échéant (cf. art. 

38) ; 

- les bons d’enlèvements d’équarrissage (cf art. 33). 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection de l’environnement, spécialité installations 

classées. 
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Article 4 

I. - Les bâtiments d’élevage et leurs annexes sont implantés à une distance minimale de : 

- 100 mètres des habitations ou locaux habituellement occupés par des tiers (à l’exception des 

logements occupés par des personnels de l’installation, des hébergements et locations dont 

l’exploitant a la jouissance et des logements occupés par les anciens exploitants), des stades 

ou des terrains de camping agréés (à l’exception des terrains de camping à la ferme), ainsi que 

des zones destinées à l’habitation par des documents d’urbanisme opposables aux tiers ; cette 

distance est réduite à 50 mètres lorsqu'il s’agit de bâtiments mobiles d’élevage de volailles 

faisant l’objet d’un déplacement d’au moins 100 mètres à chaque bande ; cette distance peut 

être réduite à 15 mètres pour les stockages de paille et de fourrage de l’exploitation ; toute 

disposition est alors prise pour prévenir le risque d’incendie ; 

- 35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute 

installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux soient 

destinées à l’alimentation en eau potable ou à l’arrosage des cultures maraîchères, des rivages, 

des berges des cours d’eau ; 

- 200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l’exception des piscines privées ; 

- 500 mètres en amont des zones conchylicoles, sauf dérogation liée à la topographie, à la 

circulation des eaux et prévue par l’arrêté préfectoral d’autorisation ; 

- 50 mètres des berges des cours d’eau alimentant une pisciculture, sur un linéaire d’un 

kilomètre le long de ces cours d’eau en amont d’une pisciculture, à l’exclusion des étangs 

empoissonnés où l'élevage est extensif sans nourrissage ou avec apport de nourriture 

exceptionnel. 

En cas de nécessité et en l’absence de solution technique propre à garantir la commodité du 

voisinage et la protection des eaux, les distances fixées par le présent article peuvent être 

augmentées. 

IT. - Pour les installations existantes, ces dispositions ne s’appliquent qu’aux bâtiments d’élevage, 

annexes et parcours pour lesquels le dossier de demande d’autorisation a été déposé après le 1° 

janvier 2014, ou pour lesquels le changement notable a été porté à la connaissance du préfet après 

le 1” janvier 2014, sauf si ces bâtiments ou annexes remplacent un bâtiment existant avec une 

emprise au sol ne dépassant pas celle de l’existant augmentée de 10 %. 

Article 5 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le 

paysage. 

L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l’exploitant, sont aménagés 

et maintenus en bon état de propreté. 

Article 6 

L’exploitant prend les dispositions appropriées pour préserver la biodiversité végétale et animale 

sur son exploitation, notamment en implantant ou en garantissant le maïintien d’infrastructures 

agroécologiques de type haies d’espèces locales, bosquets, talus enherbés, points d’eau. 
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Chapitre II : Prévention des accidents et des pollutions 

Section 1 : Généralités 

Article 7 

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison de la 

présence de gaz (notamment en vue de chauffage) ou de liquides inflammables, sont susceptibles 

de prendre feu ou de conduire à une explosion. 

Article 8 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui 

permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, 

en particulier les fiches de données de sécurité. 

Ces documents sont intégrés au registre des risques mentionné à l’article 13. 

Article 9 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les 

amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. 

Toutes dispositions sont prises aussi souvent que nécessaire pour empêcher la prolifération des 

insectes et des rongeurs ainsi que pour en assurer la destruction. 

Section 2 : Dispositions constructives 

Article 10 

EL. - Tous les sols des bâtiments d’élevage, et toutes les installations d'évacuation (canalisations, y 

compris celles permettant l’évacuation des effluents vers les équipements de stockage et de 

traitement, caniveaux à lisier, etc.) ou de stockage des effluents sont imperméables et maintenus en 

parfait état d'étanchéité. La pente des sols des bâtiments d’élevage ou des annexes est conçue pour 

permettre l’écoulement des effluents d'élevage vers les équipements de stockage ou de traitement. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux sols des bâtiments des élevages sur litière accumulée. 

À l’intérieur des bâtiments d’élevage, le bas des murs est imperméable et maintenu en parfait état 

d'étanchéité sur une hauteur d’un mèêtre au moins. Cette disposition n’est pas applicable aux 

bâtiments des élevages sur litière accumulée. 

Les aliments stockés en dehors des bâtiments, à l’exception du front d’attaque des silos en libre- 

service et des racines et tubercules, sont couverts en permanence par une bâche maintenue en bon 

état ou tout autre dispositif équivalent afin de les protéger de la pluie. 

I. - Les équipements de stockage et de traitement des effluents d’élevage sont conçus, 

dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel. 

Les équipements de stockage à l’air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d’une 

clôture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de 

l’étanchéité. 

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d’élevage liquides construits après le 1° juin 

2005 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l’annexe 2 de l’arrêté du 26 

février 2002 modifié susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes 

résultats. 

IT. - Les tuyauteries et canalisations transportant les effluents sont convenablement entretenues et 
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font l’objet d’une surveillance appropriée permettant de s’assurer de leur bon état. 

Article 11 

L’installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment 

l'intervention des services d’incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de 

desserte ou publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des 

engins de secours et leur mise en œuvre. 

Les caractéristiques minimales de chaque accès sont les suivantes : 

- résistance mécanique : 16 tonnes 

- largeur : 3 mètres 

- hauteur libre : 3,5 mètres 

- pente inférieure à : 10% 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent, lorsqu'il n’y a 

aucune présence humaine sur le site, sans occasionner de gêne pour l’accessibilité des engins des 

services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en dehors des 

heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation. 

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux installations existantes. 

Article 12 

I - L'installation dispose de moyens de lutte contre l’incendie adaptés aux risques, notamment 

d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont 

un implanté à 200 mètres au plus du risque, ayant un diamètre de 100 mm et un débit minimum de 

60 m°/heure sous une pression dynamique de 1 bar, ou de points d’eau, bassins, citernes, etc., 

d’une capacité en rapport avec le danger à combattre. 

A défaut des moyens précédents, la défense extérieure contre l’incendie (DECT) est assurée au 

moyen d’un volume de 120 m° d’eau utilisable en 2 heures. 

Cette réserve incendie doit répondre aux caractéristiques suivantes : 

- être accessible en toutes circonstances aux engins pompe depuis la voie publique et disposer 

d’une plateforme stabilisée de 32 m° (8x4) 

- être implantée à une distance maximum de 400 mètres par les voies carrossables du risque à 

défendre 

- avoir une hauteur géométrique d’aspiration maximum dans les conditions les plus 

défavorables de 6 mètres 

- avoir une hauteur d’eau au minimum de 0,80 mètres 

La protection interne contre l’incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents 

d’extinction sont appropriés aux risques à combattre. 

Ces moyens sont complétés : 

s’il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d’un extincteur 

portatif à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme 

gaz » ; 

- par la mise en place d’un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à 

proximité des armoires ou locaux électriques. 

Dossier n°90/0646 — 2018/0609



Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l’entrée des 

bâtiments dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié. 

Les extincteurs font l’objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en 

vigueur. 

Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l’entrée du 

bâtiment, des consignes précises indiquant notamment : 

le numéro d’appel des sapeurs-pompiers : 18 ; 

le numéro d’appel de la gendarmerie : 17 ; 

le numéro d’appel du SAMU : 15 ; 

le numéro d’appel des secours à partir d’un téléphone mobile : 112 ; 

ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d’accident de toute nature 

pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l’installation. 

Le stockage de gaz inflammables liquéfiés soumis à déclaration au titre des installations classées 

pour la protection de l’environnement respecte les prescriptions de l’arrêté du 23 août 2005 

modifié susvisé. 

IT - Préconisations pour la mise en place de panneaux photovoltaïques : mesures visant à assurer la 

sécurité des occupants et des intervenants : 

1- La mise en place de l’installation photovoltaïque est réalisée conformément aux dispositions 

réglementaires applicables au bâtiment concerné en matière de prévention contre les risques 

d’incendie et de panique (notamment accessibilité des façades, isolement par rapport aux 

tiers, couvertures, façades, règles du C+D, désenfumage, stabilité au feu...). 

L’ensemble de l'installation est conçu selon les préconisations du guide pratique 

«installations photovoltaïques » UTE (Union technique de l’électricité), recommandations 

C 15-712-1 (juillet 2013), ainsi qu’en matière de sécurité incendie aux relevés des avis sous- 

commission permanente de la CCS du 5 novembre 2009. 

L'ensemble de l’installation est conçu en matière de sécurité incendie selon les 

préconisations du guide pratique réalisé par l'ADEME (Agence de l'Environnement et de la 

Maîtrise de l’Energie) avec le SER (Syndicat des Energies Renouvelables) intitulé 

« règlements de sécurité contre l’incendie applicables au photovoltaïque » (septembre 2012). 

Toutes les dispositions sont prises pour éviter aux intervenants des services de secours tout 

risque de choc électrique au contact d’un conducteur actif de courant continu sous tension. 

Cet objectif peut notamment être atteint par l'une des dispositions suivantes, par ordre de 

préférence décroissante : 

e Un système de coupure d'urgence de la liaison DC (courant continu) est mis en place, 

positionné au plus près de la chaîne photovoltaïque, piloté à distance depuis une 

commande regroupée avec le dispositif de mise hors-tension du bâtiment ; 

e Les câbles DC cheminent en extérieur (avec protection mécanique si accessible) et 

pénètrent directement dans chaque local technique onduleur du bâtiment ; 

e Les onduleurs sont positionnés à l'extérieur, sur le toit, au plus près des modules ; 

e Les câbles DC cheminent à l'intérieur du bâtiment jusqu'au local technique onduleur, et 

sont placés dans un cheminement technique protégé, situé hors locaux à risques 

particuliers, et de degré coupe-feu égal au degré de stabilité au feu de bâtiment, avec un 

minimum de 30 minutes ; 
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e Les câbles DC cheminent uniquement dans le volume où se trouvent les onduleurs. Ce 

volume est situé à proximité immédiate des modules. il n'est accessible ni au public, ni 

au personnel ou occupants non autorisés. Le plancher bas de ce volume est stable au feu 

du même degré de stabilité au feu de bâtiment, avec un minimum de 30 minutes. 

5- Une coupure générale simultanée de l'ensemble des onduleurs est positionnée de façon 

visible à proximité du dispositif de mise hors tension du bâtiment et identifiée par la mention 

« Attention Présence de deux sources de tension : 1 Réseau de distribution ; 2 

Panneaux photovoltaïques » en lettres noires sur fond jaune (cf pictogramme au point 10-). 

6- Un cheminement d'au moins 50 cm de large est laissé libre autour du ou des champs 

photovoltaïques installés en toiture. Celui-ci permet notamment d'accéder à toutes les 

installations techniques du toit (exutoires, climatisation, ventilation, visite…..). 

7- La capacité de la structure porteuse à supporter la charge rapportée par l'installation 

photovoltaïque est justifiée par la fourniture d'une attestation de contrôle technique relative à 

la solidité à froid par un organisme agréé. 

8- Lorsqu'il existe, le local technique onduleur a des parois de degré coupe-feu égal au degré de 

stabilité au feu du bâtiment, avec un minimum de 30 minutes. 

9- Sur les plans du bâtiment, destinés à faciliter l'intervention des secours, les emplacements du 
ou des locaux techniques onduleurs sont signalés. 

10- Les pictogrammes dédiés au risque photovoltaïque (cf pictogramme ci-dessous) sont 

apposés : 

e à l'extérieur du bâtiment à l'accès des secours ; 

e aux accès aux volumes et locaux abritant les équipements techniques relatifs à l'énergie 

photovoltaïque ; 

e sur les câbles DC tous les 5 mètres. 

Sur les consignes de protection contre l'incendie sont indiqués la nature et les emplacements des 

installations photovoltaïques (toitures, façades, fenêtres.) 

  isoler les deux sources 

CUT ET MAT ae prie fl 
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Section 3 : Dispositif de prévention des accidents 

Article 13 

Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux 

normes applicables. 

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection de l’environnement, spécialité installations 

classées les éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, 

fioul) sont entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans ou tous les ans 

si l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires. 

Un plan des zones à risque d’incendie ou d’explosion telles que mentionnées à l’article 7, les 

fiches de données de sécurité telles que mentionnées à l’article 8, les justificatifs des vérifications 

périodiques des matériels électriques et techniques et les éléments permettant de connaître les 

suites données à ces vérifications sont tenus à la disposition des services de secours et de 

l’inspection de l’environnement, spécialité installations classées, dans un registre des risques. 

Section 4 : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles 

Article 14 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux équipements de stockage des 

effluents d’élevage et aux bassins de traitement des effluents liquides. 

Tout stockage de produits liquides inflammables, ainsi que d’autres produits toxiques ou 

dangereux pour l’environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au 

moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action 

physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est 

maintenu fermé. 

Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double- 

paroi. 

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes 

au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 

Le stockage de liquides inflammables, ainsi que d’autres produits toxiques ou dangereux pour 

l’environnement, n’est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou 

assimilés. 

Lorsque les stockages sont à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux 

pluviales s’y versant. 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à 

pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux installations existantes. 
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Chapitre II : Emissions dans l’eau et dans les sols 

Section 1 : Principes généraux 

Article 15 

I. - Le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité 

des eaux visés au IV de l’article L. 212-1 et suivants du code de l’environnement. 

IL. - Dans les zones vulnérables aux pollutions par les nitrates, délimitées conformément aux 

dispositions des articles KR. 211-75 et KR. 211-77 du code de l’environnement, les dispositions 

fixées par les arrêtés relatifs aux programmes d’action pris en application des articles R. 211-80 à 

R. 211-83 du code de l’environnement sont applicables. 

Section 2 : Prélèvements et consommation d’eau 

Article 16 

Les dispositions de la présente section s’appliquent aux activités d’élevage de l’installation, à 

l'exclusion de toute autre activité, notamment d'irrigation. 

Le prélèvement, lorsqu'il se situe dans une zone où des mesures permanentes de répartition 

quantitative ont été instituées au titre de l’article L. 211-2 du code de l’environnement, est 

conforme aux mesures de répartition applicables. 

Le prélèvement maximum journalier effectué dans le réseau public et/ou le milieu naturel est 

déterminé par l’exploitant dans son dossier de demande d’autorisation. 

Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d’eau. 

Article 17 

Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur. Ce 

dispositif est relevé hebdomadairement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m° par 

jour, mensuellement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre 

éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de l’installation. 

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l’ouvrage est équipé d’un 

dispositif de disconnexion de type AA, AB ou AE (conformément au guide du CSTB portant sur 

la conception des réseaux d’eau intérieurs) ou séparé physiquement. 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d’eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. 

Seuls peuvent être construits dans le lit du cours d’eau des ouvrages de prélèvement ne nécessitant 

pas l’autorisation mentionnée à l’article L. 214-3 du code de l’environnement. Le fonctionnement 

de ces ouvrages est conforme aux dispositions de l’article L. 214-18 du même code. 

Article 18 

Toute réalisation ou cessation d’utilisation de forage est conforme aux dispositions du code minier 

et à l’arrêté du 11 septembre 2003 modifié susvisé. 

Section 3 : Gestion du pâturage et des parcours extérieurs 

Article 19 

Le présent article ne comporte pas de dispositions réglementaires. 
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Article 20 

Le présent article ne comporte pas de dispositions réglementaires. 

Article 21 

Le présent article ne comporte pas de dispositions réglementaires. 

Section 4 : Collecte et stockage des effluents 

Article 22 

I. - Tous les effluents d’élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les 

équipements de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d’élevage. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents d’élevage est tenu à disposition de l’inspection de 

l’environnement, spécialité installations classées. 

IT. - En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les capacités minimales des équipements de 

stockage des effluents d’élevage répondent aux dispositions prises en application du 2° du I de 

l’article R. 211-81 du code de l’environnement. 

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, le stockage au champ des effluents visés au 2° 

du IT de l’annexe I de l’arrêté du 19 décembre 2011 modifié susvisé répond aux dispositions de ce 

dernier. 

Article 23 

Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage, 

ni rejetées sur les aires d’exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière 

ou tout autre dispositif équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d’une utilisation ultérieure, 

soit évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier. 

Article 24 

Les rejets directs d’effluents vers les eaux souterraines sont interdits. 

Section 5 : Epandage et traitement des effluents d’élevage 

Article 25 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux effluents aboutissant à des produits 

normés ou homologués. 

Tout rejet d’effluents d’élevage non traités dans les eaux superficielles douces ou marines est 

interdit. 

L’épandage sur des terres agricoles des effluents d’élevage, bruts ou traités, est soumis à la 

production d’un plan d'épandage, dans les conditions prévues aux articles 26-1 à 26-5. 

Les effluents bruts d’élevage peuvent notamment être traités : 

- dans une station de traitement dans les conditions prévues à l’article 27 ; 

- par compostage dans les conditions prévues à l’article 28 ; 

- sur un site spécialisé dans les conditions prévues à l’article 29 ; 

- pour les effluents peu chargés par une filière de gestion validée dans le cadre du programme 

de maîtrise des pollutions d’origine agricole (PMPOA). 
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Les programmes d’actions nationaux et régionaux à mettre en œuvre dans les zones vulnérable 

afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole sont respectés. 

Article 26-1 

Les effluents d’élevage bruts ou traités peuvent être épandus afin d’être soumis à une épuration 

naturelle par le sol et d’être valorisés par le couvert végétal. 

Les quantités épandues d’effluents d'élevage bruts ou traités sont adaptées de manière à assurer 

l’apport des éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder leurs besoins et leurs capacités 

exportatrices compte tenu des apports de toute nature qu’ils peuvent recevoir par ailleurs. 

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, la dose d’azote épandue est déterminée 

conformément aux règles définies par les programmes d’actions nitrates en matière notamment 

d'équilibre prévisionnel de la fertilisation azotée. 

Les quantités épandues et les périodes d’épandage des effluents d'élevage et des matières issues de 

leur traitement sont adaptées de manière à prévenir : 

- Ja stagnation prolongée sur les sols ; 

- le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage ; 

- une percolation rapide vers les nappes souterraines. 

Article 26-2 

a) Le plan d'épandage répond à trois objectifs : 

- identifier les surfaces épandables exploitées en propre ou mises à disposition par des tiers ; 

- identifier par nature et par quantité maximale les effluents d'élevage à épandre, qu’ils soient 

bruts, y compris ceux épandus par les animaux eux-mêmes, ou traités ; 

- calculer le dimensionnement des surfaces nécessaires à l’épandage, y compris par les animaux 

eux-mêmes, de ces effluents. 

b) Les éléments à prendre en compte pour la réalisation du plan d’épandage sont : 

- les quantités d’effluents d’élevage bruts ou traités à épandre en fonction des effluents 

produits, traités, exportés et reçus sur l’exploitation ; 

-__ l’aptitude à l’épandage des terres destinées à recevoir les effluents d’élevage bruts ou traités. 

L’aptitude des sols est déterminée selon une méthode simplifiée approuvée par le ministre en 

charge de l’écologie ; 

- les assolements, les successions culturales, les rendements moyens ; 

- les périodes d’épandage habituelles des effluents d'élevage bruts et traités, le cas échéant, sur 

les cultures et les prairies ; 

- les contraintes environnementales prévues par les documents de planification existants ; 

- les zones d’exclusion mentionnées à l’article 26-3. 

c) Composition du plan d'épandage : 

Le plan d'épandage est constitué : 

- d’une carte à une échelle comprise entre 1/12 500 et 1/5 000 permettant de localiser les 

surfaces d'épandage et les éléments environnants, notamment les noms des communes et les 

limites communales, les cours d’eau et habitations des tiers. Cette carte fait apparaître les 

contours et les numéros des unités de surface permettant de les repérer ainsi que les zones 

exclues à l’épandage selon les règles définies à l’article 26-3 ; 
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- lorsque des terres sont mises à disposition par des tiers, des conventions (ou dans le cas de 

projets, les engagements) d’épandage sont conclues entre l’exploitant et le prêteur de terres. 

Les conventions d’épandage comprennent l’identification des surfaces concernées, les 

quantités et les types d’effluents d’élevage concernés, la durée de la mise à disposition des 

terres et les éléments nécessaires à la vérification par le pétitionnaire du bon dimensionnement 

des surfaces prêtées ; 

- d’un tableau référençant les surfaces repérées sur le support cartographique et indiquant, pour 

chaque unité, le numéro d’îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole 

commune (îlot PAC), la superficie totale, l’aptitude à l’épandage, le nom de l’exploitant 

agricole de l’unité et le nom de la commune ; 

- des éléments à prendre en compte pour la réalisation de l’épandage mentionnés au point b, à 

l’exception des zones d’exclusion déjà mentionnées sur la carte ; 

- du calcul de dimensionnement du plan d'épandage selon les modalités définies à l’article 26-4 

L'ensemble des éléments constituant le plan d’épandage est tenu à jour et à disposition de 

l’inspection de l’environnement, spécialité installations classées. 

d) Mise à jour du plan d'épandage : 

Toute intégration ou retrait de surface du plan d'épandage constitue un changement notable notifié 

avant sa réalisation à la connaissance du préfet. 

La notification contient pour la ou les surfaces concernées les références cadastrales ou le numéro 

d’îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la superficie 

totale, le nom de l’exploitant agricole de l’unité et l’aptitude des terres à l’épandage. 

Le calcul de dimensionnement du nouveau plan d’épandage ainsi que sa cartographie sont mis à 

jour. 

Lorsque les surfaces ont déjà fait l’objet d’un plan d'épandage d’une installation classée autorisée 

ou enregistrée, et si les conditions sont similaires notamment au regard de la nature des effluents 

entre le nouveau plan d'épandage et l’ancien, la transmission de l’aptitude des terres à l’épandage 

peut être remplacée par les références de l’acte réglementaire précisant le plan d’épandage 

antérieur dont elles sont issues. 

Article 26-3 

a) Généralités : 

L’épandage des effluents d’élevage et des matières issues de leur traitement est interdit : 

- sur sol non cultivé ; 

- sur toutes les légumineuses sauf exceptions prévues par le deuxième paragraphe du c du 1 du 

III de l’arrêté du 19 décembre 2011 modifié susvisé ; 

- sur les terrains en forte pente (plus de 7 % pour les effluents liquides) sauf s’il est mis en 

place un dispositif prévenant tout risque d’écoulement et de ruissellement vers les cours d’eau 

- sur les sols pris en masse par le gel (exception faite pour les fumiers ou les composts) ; 

- sur les sols enneigés ; 

- Sur les sols inondés ou détrempés ; 

- pendant les périodes de fortes pluviosités ; 

- les samedis, dimanches et jours fériés ; 

- les mois de juillet et août, sauf éventuellement sur les chaumes sous réserve d’un 
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enfouissement en moins de 24 heures et à une distance de plus de 200 mètres des habitations 

occupées par des tiers ; 

- par aéro-aspersion sauf pour les eaux issues du traitement des effluents d’élevage. L’épandage 

par aspersion est pratiqué au moyen de dispositifs ne produisant pas d’aérosol. 

b) Distances à respecter vis-à-vis des tiers : 

Les distances minimales entre, d’une part, les parcelles d’épandage des effluents d’élevage bruts 

ou traités et, d’autre part, toute habitation ou local habituellement occupé par des tiers, les stades 

ou les terrains de camping agréés, à l’exception des terrains de camping à la ferme, sont fixées 

dans le tableau suivant : 
  

CATÉGORIE 
D’EFFLUENTS 

d'élevage bruts ou traités 

DISTANCE MINIMALE 
2 CAS PARTICULIERS 

d’épandage 

  

Composts d’effluents 

d’élevages élaborés selon les 

modalités de l’article 28. 10 mètres 
  

Fumiers de bovins et porcs 

compacts non susceptibles 

d’écoulement, après un 

stockage d’au minimum deux 

mois. 

15 mètres 

  

Autres fumiers. 

Lisiers et purins. 

Fientes à plus de 65 % de 

matière sèche. 

Effluents d’élevage après un En cas d’injection directe 

traitement visé à l’article 27 dans le sol, la distance 

et/ou atténuant les odeurs à minimale est ramenée à 15 

l’efficacité démontrée selon mètres. 

les protocoles établis dans le , 
n 50 mètres k 

cadre de l’étude Sentoref 2012 Pour un épandage avec un 

réalisée par le Laboratoire dispositif de buse palette 

national de métrologie et ou de rampe à palettes ou à 

d'essais. buses, cette distance est 

Digestats de méthanisation. portée à 100 mètres. 

Eaux blanches et vertes non 

mélangées avec d’autres 

effluents.   
  

Autres cas. 100 mètres               
  

c}) Distances vis-à-vis des autres éléments de l’environnement : 

L’épandage des effluents d’élevage et des matières issues de leur traitement est interdit à moins de : 

- SO mètres des points de prélèvement d’eau destinée à l’alimentation des collectivités 

humaines ou des particuliers. Cette distance est réduite à 35 mètres lorsque ces prélèvements 

sont réalisés en eaux souterraines (puits, forages et sources) ; 

- 200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l’exception des piscines privées, 
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sauf pour les composts élaborés conformément à l’article 28 qui peuvent être épandus jusqu’à 

50 mètres ; 

- 500 mètres en amont des zones conchylicoles, sauf dérogation liée à la topographie, à la 

circulation des eaux et prévue par l’arrêté préfectoral d’autorisation ; 

- 35 mètres des berges des cours d’eau ; cette limite est réduite à 10 mètres si une bande 

végétalisée de 10 mètres ne recevant aucun intrant, à l’exception de ceux épandus par les 

animaux eux-mêmes, est implantée de façon permanente en bordure des cours d’eau. Dans le 

cas des cours d’eau alimentant une pisciculture, à l’exclusion des étangs empoissonnés où 

l'élevage est extensif sans nourrissage ou avec apport de nourriture exceptionnel, la distance 

est portée à 50 mètres des berges du cours d’eau sur un linéaire d’un kilomètre le long des 

cours d’eau en amont de la pisciculture. 

Article 26-4 

La superficie du plan d'épandage est réputée suffisante lorsque la quantité d’azote épandable issue 

des animaux de l’installation et destinée à être épandue mécaniquement ou par les animaux eux- 

mêmes n’excède pas les capacités d'exportation en azote des cultures et des prairies exploitées en 

propre et/ou mises à disposition. La superficie est calculée sur la base des informations figurant 

dans les conventions d'épandage compte tenu des quantités d’azote épandable produites ou reçues 

par ailleurs par le prêteur de terres. 

La quantité de phosphore d’origine organique épandu, exprimée en P205, ne doit pas dépasser 100 

kg par hectare épandable et par an en moyenne sur l’exploitation. 

Article 26-5 

Les épandages sur terres nues sont suivis d’un enfouissement : 

- dans les vingt-quatre heures pour les fumiers de bovins et porcs compacts non susceptibles 

d’écoulement, après un stockage d’au minimum deux mois, ou pour les matières issues de leur 

traitement ; 

- dans les douze heures pour les autres effluents d’élevage ou les matières issues de leur 

traitement. 

Cette obligation d'enfouissement ne s’applique pas : 

- aux composts élaborés conformément à l’article 28 ; 

- lors de l’épandage de fumiers compacts non susceptibles d’écoulement sur sols pris en masse 

par le gel. 

Article 27 

Le présent article ne comporte pas de dispositions réglementaires. 

Article 28 

Les composts sont élaborés, préalablement à leur épandage, dans les conditions suivantes : 

- les andains font l’objet d’au minimum deux retournements ou d’une aération forcée ; 

- la température des andaïns est supérieure à 55 °C pendant quinze jours ou à 50 °C pendant six 

semaines. 

Lorsque les quantités des matières traitées dépassent les seuils de la rubrique 2780 prise en 

application du livre V du code de l’environnement, les installations correspondantes sont 

déclarées, enregistrées ou autorisées à ce titre. 
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Article 29 

Les effluents d’élevage provenant des activités d’élevage de l’exploitation peuvent, totalement ou 

en partie, être traités sur une installation enregistrée, autorisée ou déclarée au titre d’un traitement 

spécialisé conformément au titre ler du livre Il, ou du titre Ier du livre V du code de 

l’environnement. 

Le cas échéant, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection de l’environnement, spécialité 

installations classées, le relevé des quantités livrées et la date de livraison. 

  

[ Chapitre IV : Emissions dans Pair 

Article 30 

I. - Les bâtiments sont correctement ventilés. 

L’exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d’odeurs, de gaz ou de 

poussières susceptibles de créer des nuisances de voisinage. 

En particulier, les accumulations de poussières issues des extractions d’air aux abords des 

bâtiments sont proscrites. 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant adopte les dispositions suivantes, 

nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées et 

convenablement nettoyées ; 

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue 

excessifs sur les voies publiques de circulation ; 

- dans la mesure du possible, certaines surfaces sont enherbées ou végétalisées. 

IT. - Gestion des odeurs 

L’exploitant conçoit et gère son installation de façon à prendre en compte et à limiter les nuisances 

odorantes. 

  

Chapitre V : Bruit 

Article 31 

Les dispositions de l’arrêté du 20 août 1985 modifié susvisé sont complétées en matière 

d’émergence par les dispositions suivantes : 

1. Le niveau sonore des bruits en provenance de l’élevage ne compromet pas la santé ou la sécurité 

du voisinage et ne constitue pas une gêne pour sa tranquillité. A cet effet, son émergence, définie 

par la différence entre le niveau de bruit ambiant lorsque l’installation fonctionne et celui du bruit 

résiduel lorsque l’installation n’est pas en fonctionnement, reste inférieure aux valeurs suivantes : 

- pour la période allant de 6 heures à 22 heures : 
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DURÉE CUMULÉE ÉMERGENCE MAXIMALE 
d’apparition du bruit admissible 

particulier T en dB (A) 

T <20 minutes 10 

20 minutes < T < 45 minutes 9 

45 minutes T <2 heures 7 

2 heures < T < 4 heures 6 

T>4 heures 5         
- pour la période allant de 22 heures à 6 heures : émergence maximale admissible : 3 dB (A), à 

l’exception de la période de chargement ou de déchargement des animaux. 

2. L'émergence due aux bruits engendrés par l’installation reste inférieure aux valeurs fixées ci- 

dessus : 

- en tout point de l’intérieur des habitations ou locaux riverains habituellement occupés par des 

tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées ; 

- Je cas échéant, en tout point des abords immédiats (cour, jardin, terrasse, etc.) de ces mêmes 

habitations ou locaux. 

Des mesures techniques adaptées peuvent être imposées pour parvenir au respect des valeurs 

maximales d’émergence. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier et autres 

matériels qui peuvent être utilisés à l’intérieur de l’installation sont conformes à la réglementation 

en vigueur (ils répondent aux dispositions de l’arrêté du 18 mars 2002 susvisé). 

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs, etc.) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à 

la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent Leq. 

  

Chapitre VI : Déchets et sous-produits animaux 
  

Article 32 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son exploitation, notamment : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ; 

- trier, recycler, valoriser ses déchets ; 

- _s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d’un stockage dans 

les meilleures conditions possibles. 

Article 33 

Les déchets de l’exploitation, notamment les emballages et les déchets de soins vétérinaires, sont 

stockés dans des conditions ne présentant pas de risques (prévention des envols, des infiltrations 

dans le sol et des odeurs, etc.) pour les populations avoisinantes humaines et animales et 

l’environnement. 

En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite taille (comme les porcelets ou les volailles 

par exemple) sont placés dans des conteneurs étanches et fermés, de manipulation facile par un 

moyen mécanique, disposés sur un emplacement séparé de toute autre activité et réservé à cet 
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usage. Dans l’attente de leur enlèvement, quand celui-ci est différé, sauf mortalité exceptionnelle, 

ils sont stockés dans un conteneur fermé et étanche, à température négative destiné à ce seul usage 

et identifié. 

Les animaux de grande taille morts sur le site sont stockés avant leur enlèvement par l’équarrisseur 

sur un emplacement facile à nettoyer et à désinfecter, et accessible à l’équarrisseur. 

Les bons d’enlèvements d’équarrissage sont tenus à disposition de l’inspection de 

l’environnement, spécialité installations classées. 

Article 34 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont régulièrement éliminés dans des installations 

réglementées conformément au code de l’environnement. 

Les animaux morts sont évacués ou éliminés conformément au code rural et de la pêche maritime. 

Les médicaments vétérinaires non utilisés sont éliminés par l’intermédiaire d’un circuit de collecte 

spécialisé, faisant l’objet de bordereaux d’enlèvement, ces derniers étant tenus à la disposition de 

l’inspection de l’environnement, spécialité installations classées. Cette disposition est applicable 

aux installations existantes à compter du 1° janvier 2015. 

Toute élimination de médicaments vétérinaires non utilisés par épandage, compostage ou 

méthanisation est interdite. 

Tout brûlage à l’air libre de déchets, à l’exception des déchets verts lorsque leur brûlage est 

autorisé par arrêté préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux est interdit. 

  

Chapitre VII : Autosurveillance 

Article 35 

Le présent article ne comporte pas de dispositions réglementaires. 

Article 36 

Un cahier d’épandage, tenu sous la responsabilité de l’exploitant et à la disposition de l’inspection 

de l’environnement, spécialité installations classées pendant une durée de cinq ans, comporte pour 

chacune des surfaces réceptrices épandues exploitées en propre : 

1. Les superficies effectivement épandues ; 

2. En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l’îlot PAC des surfaces 

épandues. La correspondance entre les surfaces inscrites au plan d’épandage tel que défini 

à l’article 26-2 et les surfaces effectivement épandues est assurée ; 

Les dates d’épandage ; 

La nature des cultures ; 

Les rendements des cultures ; 

S 
nn
 
&
 &
 

Les volumes par nature d’effluents et les quantités d’azote épandues, en précisant les autres 

apports d’azote organique et minéral ; 

7. Le mode d’épandage et le délai d’enfouissement ; 

8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s’il existe). 

Lorsque les effluents d’élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur 

de terres, un bordereau cosigné par l’exploitant et le prêteur de terre est référencé et joint au cahier 
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d'épandage. Ce bordereau est établi au plus tard à la fin du chantier d'épandage. Il comporte 

l'identification des surfaces réceptrices, les volumes d’effluents d’élevage et des matières issues de 

leur traitement épandus et les quantités d’azote correspondantes. 

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, l’établissement des bordereaux d’échanges et du 

cahier d’enregistrement définis au IV de l’annexe I de l’arrêté du 19 décembre 2011 modifié 

susvisé est considéré remplir les obligations définies au présent article, à condition que le cahier 

d’épandage soit complété pour chaque îlot cultural par les informations 2, 7 et 8 ci-dessus. 

Le cahier d'épandage est tenu à la disposition de l’inspection de l’environnement, spécialité 

installations classées. 

Article 37 

Le présent article ne comporte pas de dispositions réglementaires. 

Article 38 

Le présent article s’applique aux installations visées à l’article 28. 

L’élévation de la température des andains est surveillée par des prises de température 

hebdomadaires en plusieurs endroits en prenant la précaution de mesurer le milieu de l’andain. 

Les résultats des prises de températures sont consignés sur un cahier d’enregistrement où sont 

indiqués, pour chaque site de compostage, la nature des produits compostés, les dates de début et 

de fin de compostage ainsi que celles de retournement des andaiïns et l’aspect macroscopique du 

produit final (couleur, odeur, texture). 

  

Chapitre VII : Installations classées au titre de la rubrique 3660 

Article 39 

Pour l'application du présent chapitre : 

- les “ installations autorisées après la parution des conclusions MTD ” sont les installations 

pour lesquelles une autorisation au titre de la rubrique 3660 est délivrée après le 21 février 

2017 (date de publication au Journal officiel de l'Union européenne de la décision établissant 

les conclusions sur les meilleures techniques disponibles pour l'élevage intensif de volailles 

ou de pores), y compris les installations faisant l'objet d'une autorisation pour une 

modification substantielle nécessitant le dépôt d'une nouvelle autorisation en application de 

l'article R. 181-46 du code de l'environnement ; 

2? 

- les “ installations autorisées avant la parution des conclusions MTD ?” sont les autres 

installations classées soumises à autorisation au titre de la rubrique 3660 ; 

- les “ niveaux d'émission ” sont les niveaux d'émission associés aux meilleures techniques 

disponibles pour les émissions atmosphériques telles que décrites dans les conclusions sur les 

meilleures techniques disponibles pour l'élevage intensif de volailles ou de porcs susvisées. 

Pour les poulets de chair d'une masse finale supérieure à 2,5 kg, ces niveaux d'émission sont 

fixés par le ministère en charge de l'environnement par avis publié au Bulletin officiel du 

ministère en charge de l'environnement ; 

- les “ meilleures techniques disponibles ” sont celles figurant dans les conclusions sur les 

meilleures techniques disponibles pour l'élevage intensif de volailles ou de porcs susvisées, 

ainsi que toute autre technique d'efficacité équivalente reconnue par le ministère en charge de 

l'environnement par avis publié au Bulletin officiel du ministère en charge de 

l'environnement. 
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Article 40 

Le présent article ne comporte pas de dispositions réglementaires. 

Article 41 

L.- DONNÉ ACTE - DOSSIER DE REEXAMEN CONFORME 

Suite à la transmission de son dossier de réexamen pour l’élevage IED n° 0585.02332 et à son 

instruction technique finalisée le 27 septembre 2018, il est pris acte des engagements que 

l’exploitant a pris dans son dossier de réexamen, qui pourront lui être opposés par la suite lors des 

contrôles réalisés par l’inspection. 

Le dossier de réexamen prévu à l’article R. 515-71 du Code de l’environnement est déclaré 

conforme par l’inspection. 

IL.-Au plus tard le 21 février 2021 (sauf pour le nouveau bâtiment faisant l’objet du point IIT du 

présent article), l'exploitant de l’installation autorisée avant la parution des conclusions MTD met 

en œuvre les meilleures techniques disponibles sur lesquelles il s'est engagé. 

Sans préjudice des dispositions de l'article L. 181-14 du code de l'environnement, l'installation 

respecte les niveaux d'émission. 

L'exploitant met en œuvre des dispositions de surveillance notamment des émissions et des 

consommations répondant aux exigences des conclusions sur les meilleures techniques disponibles 

pour l'élevage intensif de volailles ou de porcs susvisées. 

[L.- Pour le nouveau bâtiment, les meilleures techniques disponibles sur lesquelles l’exploitant s’est 

engagé et décrites dans sa demande d’arrêté de prescriptions complémentaires sont applicables dès 

la signature du présent arrêté. 

A ce titre, sont notamment réalisés annuellement, à partir de l’année suivant le début d’exploitation 

du nouveau bâtiment : 

- au titre de la MTD 24 de la décision d'exécution suscitée, un bilan massique des excrétions 

d’azote et de phosphore (outil BRS) de l’année précédente. Les valeurs d’excrétion d’azote et de 

phosphore sont comparées à celles des MTD 3 et 4. 

- au titre de la MTD 25, un calcul des émissions atmosphériques d’ammoniac (outil GEREP) de 

l’année précédente. Sans préjudice des dispositions de l'article L. 181-14 du code de 

l'environnement, le nouveau bâtiment respecte les niveaux d'émission. 

Le bilan massique et le calcul des émissions d’ammoniac réalisés l’année suivant le début 

d'exploitation du nouveau bâtiment sont transmis à l’inspection. 

Article 42 

Par dérogation à l’article 41, l'exploitant peut solliciter une dérogation permettant de fixer des 

valeurs limites d'émission qui excèdent les niveaux d'émission. 

Cette demande est formulée et instruite dans les formes prévues au I de l'article L. 515-29 du code 

de l'environnement et dans les dispositions réglementaires prises pour son application. 

Si la dérogation sollicitée a été acceptée par le préfet à l'issue de la procédure, pour l'application du 

Il de l'article 41 au périmètre couvert par le champ de la dérogation accordée, l'exploitant met en 

œuvre les prescriptions, respecte les valeurs limites fixées et délais prévus par arrêté préfectoral. 

Article 43 

L'exploitant déclare chaque année les émissions atmosphériques d'ammoniac provenant de chaque 

bâtiment d'hébergement et pour chaque catégorie animale sur le site internet mis à disposition pour 
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le registre des émissions de polluants et des déchets dans les modalités prévues par l'arrêté du 31 

janvier 2008 modifié susvisé. 

Pour les exploitants des installations autorisées avant la parution des conclusions MTD, la 

première déclaration est faite début 2021 pour les émissions de l'année 2020. 

  

Chapitre IX : Dispositions administratives 

Article 44 — Cessation 

Au moment de l’arrêt définitif de l’activité pour laquelle l’installation est autorisée, son exploitant 

en informe le Préfet au moins trois mois avant l’arrêt définitif. 

La notification de l’exploitant indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 

l'exploitation, la mise en sécurité du site, en particulier : 

1° L'évacuation des produits dangereux et la gestion des déchets présents sur le site. 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées, 

dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas 

spécifique des cuves enterrées ou semi-enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage 

avec un matériau solide inerte. 

2° Des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

3° La suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

4° La surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

Sans préjudice des mesures des articles R. 181-48 et R. 512-74 du code de l'environnement, pour 

l'application des articles R. 512-39-1 à KR. 512-39-$ et R. 515-75 du code de l'environnement 

lorsqu'une installation est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant place le site de l'installation dans un 

état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. S11-1 et qu'il permette un 

usage futur du site compatible avec un usage agricole. 

Article 45 — Caducité 

Le présent arrêté cesse de produire effet, sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et 

acceptée de prorogation de délai, lorsque l'installation n'a pas été mise en service ou réalisée dans un 

délai de trois ans à compter de la notification de l’autorisation ou lorsque l'exploitation a été 

interrompue pendant plus de trois années consécutives. 

Article 46 — Information des tiers 

Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de POUZAUGES pour pouvoir y être 

consultée. 

Un extrait de l’arrêté y est affiché pendant au moins un mois. Le procès-verbal de 

l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire et transmis à la préfecture 

(pôle environnement). 

Le présent arrêté est publié sur le site de la préfecture de la Vendée pendant une durée minimale 

d'un mois. 

Article 47 — Diffusion 

Deux copies du présent arrêté sont remises à l’exploitant. Ce document doit en permanence être en 

sa possession et pouvoir être présenté à toute réquisition. 
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L’extrait de cet arrêté est affiché en permanence de façon visible dans l’établissement par 

l'exploitant. 

Article 48 — Recours 

Conformément à l'article R.181-50 du code de l’environnement, cette décision peut être déférée à la 

juridiction administrative, tribunal administratif de Nantes (6 allée de l'Île-Gloriette - BP 24111 - 

44041 Nantes Cedex 1). La juridiction administrative peut aussi être saisie par l'application 

Télérecours citoyens accessible à l'adresse suivante : htpps://www.telerecours.fr. 

Le délai de recours est : 

1° pour le pétitionnaire ou exploitant, de deux mois à compter du jour où la présente 

décision a été notifiée ; 

2° pour les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts 

mentionnés à l'article L. 181-3 du code de l’environnement, de quatre mois à compter de : 

a) l'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 du 

code de l’environnement ; 

b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du 

même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette 

dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision. 

Cette décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. 

Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

Article 49 

Le secrétaire général de la préfecture de la Vendée, la directrice départementale de la protection 

des populations et les inspecteurs de l’environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté, qui sera en outre transmis, pour information, au directeur 

départemental des territoires et de la mer, à la directrice générale de l’agence régionale de santé 

des Pays-de-la-Loire (délégation territoriale de la Vendée) et au directeur départemental des 

services d'incendie et de secours. 

  

ARRETE n° 18-DRCTAJ/1- LUS 

Autorisant le gérant de l'EARL LE LAVOIR à exploiter un élevage de volailles, au lieu-dit « La Viverie» sur la 

commune de POUZAUGES - « Prescriptions complémentaires » 
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ANNEXE 

à ARRETE n° 18-DRCTAJ/1- 445 

Autorisant le gérant de l'EARL LE LAVOIR à exploiter un élevage de volailles, 

au lieu-dit « La Viverie » sur le territoire de la commune de POUZAUGES 

« Prescriptions complémentaires » 

e Convention de reprise de fumier de volailles par l’unité de méthanisation de la SAS GAZTEAM 

Energie - La Maison Neuve - 79140 COMBRAND 

Etc Î, Rock/ Ya, 2. | 8 DEL. 2018 

     T& 15-Claude PLAISANT 
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ricle R.541-6 du Cods de l'environnement) Sournis à dérogation eur l'hygiénisetion. 

  

    

Drigine des Frodulis Agricoles admis 

4.2 Carectérisiiques des Produits Agricoles admis 

L£e Produits Agricoles sont consütués de ious procuiis Groaniques, constitués en moyenne ds plus de 
70% de malère orGanique piodégracebls sur l8 rnaï 
Grgeniques synihéliques (40$S). {Sont zinel exclus par-exemale, iss raclages autour ces rételiers dense 
&E DÉtUTES) 
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 7 ère sèche et oui ns renferment pas da rat 

Le mélenge de Vialières Premières est autorisé, eous réserve c'ecce pietion per le Méthenisaur 

43 Produits Agricoles non omis 

Sont exclus les Proauite Agricoles suivents : 

Les sous-pioduits eninaux Ban QUE CEUX souris à dérogation eur l'hygiénisetion, 
Les Produits Agricoles dont ls consisiencs et les n moyens de livraison st manutention ne sont ni 
conionnes aux prévisions, ni compati bles avec les instsllétions prévues 
Les Froduis Agricoles susceptibles de contenir des svents inhibiteurs pote ntieie (antibiotiques 
et Géiergents & forte dose, etc...) 
Lesr Produi is Agricoles conienant de façon chronique, des corps étrangers etou nertes 

    

étrangers où d'inertes dans les Produits Agricoles esi courante, mele Féprése 
QUEE ce fories perturbations ef de coûts d'entretien élevés pour l'Usine. 

Auporieur e en DECE à Qui miser ses DelquES afin de te Eu Nes le sous 

  

pe épéiés de € corps 7 rancere dens un Frot AG HE Eu is6ntible de cab se + commeges 
e ssi une CEUSe de rupture e l'obligation d "enlèvement du dit Proëuit Agricoie 

4 jé Ge CRE, UNE PIOCÉQUrE seler tee et de suspension provisoire sera mise en place 

  

Â 4.
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5 GS contenir de 5 agents infectieux ds naiurs à produire un 
graves iransmiseiblee. 

> OÙ 650086 d'un tsgf 

l'a ielon ü ’en informer sens 
8 services de iufelle de l'Etat, 

  

soreur fait l'objet d'une élerie sa 
celte DOUT un 203 ant infécieux & risque, ipporieu r à 

e 

  

GEI 

her ISeUr, Gui Douiré, sent en Concsrialion avec | 
    

  

    
End ioute rnesire visent à protéger se ces instelléiions ei ca Je ds she ares $ epporieurs, se ë que le = Sion provisoire des enlèvernentis à risques, la Geetrucüon de lot 6 déjà liyrés au Méi Eur où le n en plecs de hrocédures st moyens ce désinfection. 

  

  

3 L'Apporieur, pendent le durée da vélicité du Contre, s'oblice irrév 
les Produits Agricoles résultant de son e xsloliation et désignée ë l'Annexe 1 du Contrat. 

vocablement à apporter au Méthenieeur 

b) Géranties des volumes d'apport 

Les volumes de Produits Agricoles apportés p 
Coniret : ils pourront varier eu 1Gré des ariné 
l'inie rvels défini à l'Annexe 

per l'Apporieur eu iiétheniseur sont définis à l'Annexe 1 ou 
& eVou des conditions de récolte mais devront rester dens 

! 
S 

Pour le première année d'exécution du Co nirei, les volumes ci- dessus & Seront appréciés au prorete de le durée d'exécution du Conirei entre sa d'aie de signaturs et le 31 décembre ce l'année de £ignéture. 

c) Obiications d'enlèvement des Produiis Acricoies 

Le Métheniseur s'engage à anlever l'iniégrelié des Produite Agricoiss mis & = disposition bar l'Apporieur à hauteur de le quentité maximale définie & Ténnexe î per période de 12 mois oliseents, SENS aucune féculté de pouvoir refuser une au ‘elconque parle de ces Produits, sauf en ces de nor 1-réepect des critères de ouslité, 

d) Force majeure - Penne 

  

En ces de force majeure, de Suspension ou de retrait des autorisations administratives de xploiter l'Ueine ou Ge panne de l'Usine nécessitent de vider int técrelemeni les cuves recevant les Produite Agricoles en vue de réaliser leur neticyvsoe, le Métheniseur Qui se trouve ernpéché d'enlever eUprÈs de PApporieur ls metières susvisées verre son obligaiion interrompue ou Suispendue selon le 08e, pendant le {emps où il sere deñs cette impossibilité. 

    

e) Excès de Produits Agricoles 

Dans l'hypothèse où s quenfilés de Produits Agricoles fo UrrISS per l'Apporieur $ ‘evéréréient, au fire d'une période de 12 me Is glissanis, supérieures aux atientiés ! méximales prévues, e Métheniseur se reit 

C
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talore de se rapprocher pour sxeminer 
Agricolss axcicenteires. 

      
      

ss convienin 
ève ment es Froc'uis € 
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    La roouction GE Produiis Agrico 

rnatique JS    

  

8. Mise à disaosition des Produis Acricoles 

à faciliter Faces au fé Le MiSEUT st à lous véhicules déisnus per le frensporisur L'AppGrieur s'en ess 
‘snièvement dés Produiis Acricoles, our se rencre sur le sile d'enfèvernent st de RE ble de | 

ols scie. 
t Les Produits Agricoles devront étre mis à disposition en vus de leur snlèvernent eux condiions prévues 

è l'Annexe ‘ du Contre. 

Le quenûüté de Produits Agricolzs enlevés par le Métheniseur sera déterminée per pesage sur le pori- 
bescule de l'Usine, lequel fera l'obiei d'un étaionnege au minimum une fois par an. Les pesées seront 

auiomeiquement enregistrées ; un étai récapäulafi menguel des enlèvemsnis sera ecressé per le 

Méthaniseur à l'Apnorieur avan: le vingtièrns jour du mois suivant. ! 

5. Le Transport des Frodulis Agricolss 

Les Produits Agricoles séront transportés au site d'enlèvernent ou de collecte Ge l'Apporieur à l'Usine aux 

freis et sous le responsebilité exclusive du Miétaniseur. 
Le plenning ces enlèvernents se fere conjointement zvec l'Apporieur et le Métheniseur, dans ls respeci 
des deux pariss. 
Le Métheniseur rensmetire à l'Apponteur son planning d'enlévement avec un préevis de $ jours. 

Le transport des Produits Agricoles solides sere assuré per bannes ou c&issons. Ceux-ci pourront £tre 
dénosés sur le site d'enlévernent de 13 & 24 heures event leur reprise ; l'Apporteur s'engage à cherger 
les bennes cans les délais en vaillant à ne pas générer des temps d'etieñte au trensporieur. 
L'Apporteur Gevre valller à maintenir libre st en bon état les zones d'accès ei de dépose des bennes eu 
point d'enlèvement, incluent les zones de retcurnerient et ce manceuvre du véhicule 

ménegemsn des zoses c'enlèvement est décrit 8 l'Annexe 3 du Contre ; il est réputé être conservé L'e 

en l'étei durent la périoce de va iaié au Contrei ; touts ocHEtION où fous 'eveux sur Cefié Zone devre 
faire l'objet d'une information sréeleble auprès du Métneniseur, 

  

Le frensport de melière s'effectue par © camions compleis. : spoorteur devra informer le 

Métheniseur dans F cas où le volume disponible serait insuffisant au reg e la contenance du Saran : 
le Miéfhéniseur sourre alcre décider de remettre l'enlèvement à e ulérieure convenue ve 
l’'Apporieur, 

En revanche, celle remise ce l'enlèvement de metières à une dete ulérieurs ñe d doit pes créer GS 
contraintes perticulières à l'encontre te l'ARRETIENE notemment le réalisation dun nouveeu lieu de 
stockage exclusivément affecté à cet effet ou le modification de l'exercice c'e l'ecüvité acricols.



  

Et CORtenents a 
'enèvement, : 

     

  

   

  

tion des véhiculzs 

ÉCCÈS EUX 2CneS 
     

  

     
ie eu 5 ES Que CEUX- ci né norëf 

ons d'enlèvement. 

      

> Eur l'autre (N/N.1), & 
COQUE &rnée sur     

  

es Produits Agricoles sere celculé à partir des inoices !N 

  

   
ie Arinée (N-1) x L, avec 

. Trev-TS/iCHTrev.TS0 + 0,4 * FMCABE0000/FMOABE00000 
Les ee hu Pour le rnise en place effeciive du conirei seront ceux de janvier 2017. 

1 

  

Le révelorisetion du prix des Produits Agricoles d'une année civile Sur l'autre (N/N-1) est conditionnée à le réalisation par le Méthaniseur d'un résul tai net compieble à la ciéiure de l'exercice ce l'année N-1 #0 moins égal à 5% du chiffre d'effaire de l’activié de l'Usins ai ! &PprOUvVÉS bar son assemblés générels. 

  

       
jé 

mens le ces où le résultat net réalisé au cours de l'année N-1 per le Miétheniseur ouvrirei croit à une revalorisation du prix des Produits Agricoiss au litre de l'ennée N au profit ce l' Sn celle-ci see VErsée au plus tard dans les irois mois suivant l'étsblisserasnt des cornpies sociaux de l'ennée N-1 du Méteniseur. 

{rés 

Le onnage retenu pour je facturation sers Celui issu des relevés d'enlèvement MensUEÏE ériregisi Correspondant aux notifications du Méthaniseur non con estées par l'Apporieur. 
Le Méthaniseur adressere à Chaque début de sernesire un relevé à l'A Apporleur, mentionnant les uen ruée de Produits Agricoles apportés à l'Usine etles ouentités de Digestais repris eur ‘exploitétion, du semestre précédent, 

il rneñtionners clairement les prix pratiqués durent la pé “ Le solde positif de ce rélèvé, Produits Agricoles &pportés - Digestets repris, fera l'objet d'une facturation eu méthaniseur émise per l'Apporteur, ei sere payée par virement eutomat tique eur le compte bencaire de l'Apporieur. 
Le solde négaif de ce relevé, Produits / Agricoles apportés - Digsstats repris, fere l'objet d'une facturation à l'Apporieur émise per le Méfneniseur éi S6re peyés per virement ëUiometique sur le compte bencaire du Métheniseur. 

     D
 

Ces derniers disposent d'un délai de 5 Jours à compier de ls sie de 16 éception de ladite facture pour le contesfer, 

Les factures sercnt transmises per voie élecironique où par Courier 5 bosiel. Toute facturation fait mention aux de TVA en vigueur eu jour de le facturation. 

veble dens un délai de trente (60) jours & compter de fe fin du mois civil en cours 
Chaque fecture s ere pe) 

n de l& fecture. à le Gaie de récentior 

4 Aucun éscomple ne sere appliqué pour paiement ericiné. Ë



  

    

   
    

  

   ë l'Apporieur au ire ds chaque ennés aie, eu müninum l8s quai fol ITRir # E | 

nexe 2 au Gont écrite cens ceie & d'ÉCRENGS À 

    

condilion déterminer us l'Apoorisur ai | 
Procuiis Agricoiss telles que définiss s l'aricle 4,1 ae 

    

   

    

Pour le première année d'exécution du Contr 

durée exécution cu Conirai enire sa ce 8 

Ecuction faits ds le cote part immobilisée d 

el 1ore de Pernnée 

r son remplissage. 

E 
b, Forces maieurs - Panne 

  

En ces de force mejeure ou de panne de l'Usine nécesshani de vider iniégrelement les cuves rêce re 

les Proauits Ag ricolss en vue de réaliser leur nétioyvege, ls Méthaniseur quiss trouve empêché de rne 

ces Dicesteis & disposition ds l'Apporieur verre son obligetion euspsndue pendant le iëmps où ÿ £E 

dens cette | irpues ibilté. Dans ce esse, l’'Apperisur 5ourre retenir ce son obligetion Ge fourniture 

f ts Agricoles, un volume équivalent pour s8e besoins de ferilisetion st calculés en epoliouant | 

règle d'échengs prévue à l'Annexe 2. 

    

  

   ARTIC LE 30, Æ 

      

Le wiéinaniseur s'engage à fournir l'Apporeur en Digest en rsspactant ie célencrier arnuel 

d'approvisiormernent préeleblement étebli conjointement entre les parties et velidé eu plus terd le 8 

Janvier de chaque année. 

Dans l'hypothèse où le Méihaniseur serait confronté à des difficultés indépendantes ce s2 volonté 
entravant l'exploilation de ses éctivités, notarsneni le retard dens le livraison de Produits Agricoles suite 
à des conditions climatiques défavorables, son obligation d'approvisionnement serait suspendue penderi 
fouie le durée où il se trouverait Gens cette irincssioilité. 

  

  

Les Digestats solides seront livrés ner le Wiétheniseur à l'Apporieur eur les parcelles en période 
d'épandage elou sur fumière dument autorisées 

L'Apporieur ser chérgé de prévoir les aménagements héceseaires ei de faciliter l'accès du transporteur 
eux camions et bennes conteñent les Digestets solid se ef VUE de procéder : le ur livrei son. LE chauffeur 
menceté par le Wiéthéniseur pour lé livraison des Dicesisie scli sers seul hebiité à eccepier les 

  

conGlüons d'accès ei de livreisen. 

  

Le duantiié ce Digesiete solides fivré 
Usine, lequel fera l'objet d'un ételonnege au minimum une fois per Les : £ € 
atiometieusment enregistrées ; un état récapiiuletif mmeneuel des livraisons sers adressé pa 
Méthaäniseur à l’'Apporieur event le trentième jour du mots suivant. 

è FApporieur sers cdéterininée par pesage sur | 
EN. 

L'épancège des Digestats solides est à le charge de l'Apporieur.
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ne pour êire mis En CSUVIS GU.      l'installation le perrnetien {. L'Assemblée Générsle ennuale # En fonction des résulieis fvenciets c'e l'exercice, de la possi a c'ociroyer où ñon liniérese n si en fixere le Montant globel à réoerir entre les À Agporiau 

        

       

ÈS Ft à 

rent consenii à l'Apporieur, sera Subordonné à différents critères désignés ci-après : - Qualité des Produits Agricoles ansoriés (respect de l'état physique des produits conirectuellsés, indemnes d'indésirebles : ficslise  béches, Bois, ferreille, oisrres, etc. ) 
- féépect dés quentiiés PrÉVUES (respect de le trenche mini-rri complet durent {out l'ennée civile concemée) 

f 

exi prévue & ce contre, MOYENNEN Un £piprovisionnement 

- QUE Ge l'accueil lors des er. lèvements des Produits Ac gricoles et des retours du Digestai (abords de St&tiünnement des 5snnes cé ÉGegés, accés facilités aux on chenffee, &ic.. 4, - lréspect Gas deiss d'enlévement PrÉVUSE (celles-ci seront confinnées 5 jours avent l'enlèvement scuheñé, comme indiqué à l'erticie 7b) 

Le A nIBeuT üerdr lé à j al un registre des ne idenis et défauts de quelité constei tés lors des epnorts ivreis gisire 
j 

os matières jsons de Divcestet. Ce Éell pourre être consulté & foui moment per l'Apparieu ie! € l'année civile, gere éle -blie une grille de notation & partir du registre. Le note, écheiomrés Sur Uné échelle de 0 & 10, permettre de calculer l'intéressement en pourcent de l'intéressement meximum éligible, 
Gel intéressemient sers cetculé au Préréle des quantüiés apporiées (En Tonnés), pour unie répartition équiteble entre tous les Apporeurs. 

  

     
ARTICLE 

LE METHANISEUR et L'API RTEUR désignent pour ce Qui l&s concerne des ne cGmient hebiltés à suivre lé bonne cents éu présent Contret, Ces réprésenients appelés Cocrdinateur Son : 
c Four L'APPGRŸEUR rämpiliongege@orange.fr 
ce Pour LE METHANISEUS gezleameneroie@gomeil, CO 

Chaque Perie informere l'autre per écrit du remplacement de son Coordinateur, dans un délei reisonneble préélabiement au dit chéngement. 
En ces de difficulté dans le S condiicns d'exécution du présent Contrat, les Coordinateure £e réuniront ef s'efforceront ds trouver une solttion erriéhle 
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en 1 Fes Sréstetions réalisées qui resient € demeire de Le force F 
Hein orGit 

  

di Contre, 

  

  

&.  KResponssbilité 

  

À l'égard des üers, ds son personnel ei ces administrations de luielle, ls Métheniseur set seul 
rssporiseble de l'explolietion, de la gestion de l'Usins st du respect des “me a dss Digssta's 
proûulis, sans préjudice du droit de recours du Méinaniseur à l'encontre e l'Apportet Ir au titre du 
Contref. À ce titre, le Méineniseur ast seul ressonséble des relations avec ur dminieiretions de À iutelle, 
Le resnonsaæbilié de l'Apporteur ne peut être engagés : 

c En ces de feii au fauts de L'EXPLOITANT à l'origine du done 108, 
ce En ces de force majeure. 

L 
b,  Asgurences 

1) Responsabilité Civile 

Le Métheniseur et l'Apporteur feront chacun leur affeire des « essurances couvrant les conséquences 
pécuñigires de la responsabilité civile contractuelle et extra contractuelle GU'ils Sont suscepiibles 
d'encourir du fait de dominegss corporels, malériels ei immatériels causés à autrui Gens le cedre de 
l'exécuiien du présent Contrat. 

H
 

Biens 2) Domimeges au 

Le Métheniseur et l'Apporieur feront checun leur affaire des sésUrences couvrant le 
pécinigires des commages meiériels guils sort susceptibles d'entreiner à l'autre par 
ce l'exécution éu pr ésent Contrat. 

8 CONSéqUENCss 
ie dens le ceûre 

   

19



  

  
Aucun motif de résiliation n'ouvre droit au versernent d'incemnité entre les partie 

  

      

   

    

   

    

   ans délei uns commission 

  

Dens le ces où lee Parties 
d jemment emigble des ne , dûürnent habilité € 

engeger cheque Paris, & maimibres GOUT SeE 
      

ñn incépencen 

  

  

UE st ce le présent conirel en ces de manquement & ses chliçaione 

conireciuelles per l'autre perde, sens que la partie défaille ouisee prétendre à une quelconque 

indemnité, si, après avoir notifié per courrier reconmMencé EVE ECGUSÉ C8 récsotion à l'autre partie les 

manquements en GEuse, ceux-ci n'éisient pas Cor igés dans le délei d£fini per la lettre de notificziion. 

  

lai © 

de 

Le résilietion prendra effet dens un délei de (15) quinze jours & compier de le dete d'envoi de lé lefire 

ce résiliation per letre recommendés avec accusé de récepion. 

  

Le défeui de paiement, l'absence d3 “E nemission des decursents visés eu présent Contrat soni des 

MENGUSMENts C'EVES, 

5. Résiliaiion de plein croit 

Le présent Contrai peut être réshié de siein droit par lune de s Parties, sané aucune formalité judiciaire 

dens l'un des ces suivenis : 

Perie de l'auloriseiion préfectorelz ce l’Usine ou modification ces iermes de cet arrêté préfectoral 

rendent impossible ls poureulte du présent Conirat, 

Modification réglementairs ou législative rendant impossible la poursuite du présent Contrei, 

Situetion de force majeure pendant un délai de plus de (5) irois mois & compter de cle date d6 surveñence 

de l'évènement de force majeuré, 

Modification de le réglementaüon rendant impossible pour le siéiheniseur de livrer du gaz ou évolutioris 

de le législation imposent au Miéthaniseur de modifier ses installations à parür du moment où ls coût de 

rise aux norines dépasse 20% de le valeur de dépari de l'encemhle des installations, 

La résiliation prend effet dans un célei de (15) quinze jours à 2 ERP r dé le deie d'envoi de le lettre ce 

résiliation per letire recommencdée avec accusé de réception par la pertie © oncernéé per Fun des 

ÉVÈNEMENS. 

a
 

Hs 

Fe
 

ARTICLE 59, 

  

   
En cas ce litiges relaifs à l'interprétation &Vou à l'exécution du présent Contret, les Parlies tenléront GE 

régler à l'emicble leur différend. Si le liioe persiste, les parties porteront leur difiérend devant le 

juriie tion compétente. 
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# 
| ARTICLE 20. 

  

Les droits et obligations du présent Gontrat ne pourront être cédés & un tiers oar l'une ou l'autre des 
Parties sans l'accord écril préalable de l'euire Partie. 2 

  

  

Le présent Conirai est soumis au droit français. ll oourra âlre enregisiré, à ses frais, par le Partis qui ls 
sollicitere. 

Les Parties conviennent de régler au mieux st à Pamiable jouit différend. Si lss Pa 

pas à s'eccorder sur une solition dans les délais el conditions 5révues à l'article 

soumis à la compétence exclusive du tribunal de commerce ds Niort. 

les ne pan qrennent 
, le 

ÉTE 

17, le fige sera alors 
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… ANNEXES 

  

  

     
EF à, 

ee LE SOCIÈLÉ GAZ é 

Son Président, 

Monsieur Alain CAILLAUD 
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Dénominecon Furnier @s volaille D acte 
Consisience 
-Peilleux 
-Viscueux 
Anslyse bros (si connue) 

HMS Lcs _ 4 Be 4 
HO __ ie Vo += 

L Kg N tote Tr SA DL He 
Kg P2OS/T RES #4 OR, 9: ve 
Kg K2O0/T — se nn +f- 

Tonnage seümé (T/en) D 5 Bet 
“rourcheïe Mini-iiexi = À 

ASerre pur Fin dé + AS T +ASoT 
dé £ j Ÿ ; e 

l'Hinomination Furnier de volaille 
Moce de iransport Cemion + Bennes 

epecité unisire de 20 Tonns         irensport (Ÿ ©L Mê) 

  

  

  

  

Produits Asric 

Dénomination 

-Stebt letion 
  
     
Fumière © axistente où             
    

  

  

  

ë créer (2) 

| Capacité de sicckage (T) 

ce Prés 

Produits &s Produit * Produit 2 
Dénomination Fumier de litière accumulée | Fumier de recleue 
  Prix unitaire (EHT/T) 

1,00€ sans reprise Divestat 

indexé/Biométhene 

  index de réfé 
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4 
de siockage où esi chargée la melière fermentsscible 

£ 
5 Señies 

RElICEUVFE 

er cleirernent, les 4 éléments ci-dessus, sur le plan Gocole 

        

    
    

    

Éertñ, foiiit. 
Si vous possédez un autre leu d'entèvement merci de joindre un plen. 

Pour vous écleirer, l'enlèvement sur sie se fera en seri-remorque avec bres ampli roil. Les 
bennes, d'une contenencs de 20 Toñnes seront ainsi désosées à terre, vous facilitent Je 
rerplissege (une demande dans ce sens avai été évoqués lors d'une réunion). 
ll sst donc nécesseire de bien réfléchir le chentier de remplissage des bennes pour que le 
reprise de celles-ci soi lecilitée. iferof de votre compréhension. 

D'eutre pari, le législation en vigueur concement les changements trensportés est trés sfricie. 
Î ne sere toléré eucune surcherge. 
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